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mettent en communication les principaux points frontieres avec le centre

et les autres eantons.

Dans le cas ou l'on objeeterait que la Suisse, en vertu de son peu
d'etendue, peut, m&me sans voies fernes, mobiliser ses troupes et les

jeter sur les points frontieres menaces, nous repondrions que le peu
d'etendue de son territoire facilite aussi ä l'ennemi ses marches et ses

Operations; que les avantages dont nous avons parle plus haut ne se

presentent que dans le cas d'une guerre defensive; qu'ils entravent
les Operations offensives de l'ennemi, et rendent pour ainsi dire impos-
sible l'occupation de tout le pays.

Ces differentes considerations fönt voir que la Suisse ne saurait

trop se häter d'aehever les lignes projetees, et que, independamment
des interets cantonaux, personnels et commerciaux, qui ne tarderont

pas ä Stre satisfaits, un reseau complet de chemins de fer fournit les

eiements importants de la defense du pays, ainsi que des moyens

plus rapides d'operation, dans toutes les eventualites d'une guerre.
(Schweizerische Militär Zeitung).

DU FUSIL DE CHASSEURS.

On sait que depuis plusieurs annees on s'est oecupe et l'on s'oe-

cupe dans toute l'Europe d'armer l'infanterie avec des armes de

precision perfectionnees, lesquelles portent efficacement ä de plus

grandes distances que le fusil de munition ordinaire. En France, on a

introduit le fusil Minie: en Prusse, le fusil Thouvenin, etc. En Suisse

il a ete beaucoup question d'un nouveau fusil, dit de chasseurs. per-
fectionne par le colonel Würstemberger. Recemment encore on a

beaucoup parle du fusil Preiat, et des discussions, quelquefois assez

vives, se sont engagees ici et lä sur le merite de ces diverses armes,
les uns recommandant l'une d'elles et d'autres la depreciant au profit
d'une rivale.

Une commission d'officiers nommee ad hoc par le Conseil federal

et presidee par M. le colonel federal Frederic Veillon, vient de passer
15 jours ä Biere avec un detachement de 6 0 hommes pour faire des

essais minutieux de differentes armes et particulierement du fusil de

chasseurs federal. Nous ne connaissons pas les particularites et les

details exaets de ces essais, mais ce que nous pouvons affirmer c'est

que les experts et tous les assistants ont ete avantageusement surpris

par les merites du nouveau fusil de chasseurs. Sous le rapport de la

portee, de la precision du tir, de la rapidite de la Charge, de la com-
modite de l'arme et de la legerete des munitions, ce fusil surpasse
tous les autres du meme genre. D porte facilement ä une portee double



du fusil de munition ordinaire, et meine encore assez efficacement ä

un millier de pas, il se charge rapidement en ce qu'on dechire la car-
touche avec les doigts et qu'on enfonce la baguette sans la tourner et

sans refouler; la crasse ne depose presque pas sur le canon. Apres
une quinzaine de jours, un fusil avec lequel on avait tire 25 coups
par jour et sans le nettoyer tirait aussi juste qu'en commencant. Enfin
le calibre de la balle etant petit et la charge peu forte le recul! est

presque nul, et en ceci il a un grand avantage sur le fusil Minie dont
le recul est considerable. Nous esperons que le rapport des experts
sera porte sous peu ä la connaissance du public et que nous pourrons
donner plus de details sur cet interessant sujet. En attendant on peut
dire avec certitude que le fusil federal de chasseurs, surtout le modele
allonge avec lequel on peut facilement tirer sur deux rangs, est une
arme d'un haut merite ne meritant nullement les reproches qu'on lui
a adresses de part et d'autre.

DES CORPS DE CADETS.'

Les corps de cadets sont des institutions particulieres äla Suisse et
meritent toute l'attention des officiers qui refiechissent. Aucun pays ne
possede d'institution semblable, formant la jeunesse, des l'äge de 10 ä

12 ans, au mouvement des armes et posant ainsi, pour plus tard, les
fondements de l'instruction militaire de l'armee.

Nous entendons souvent dire que le temps du service dans nos
ecoles de recrues est trop considerable, mais ceux qui se plaignent ne
savent pas combien est court le temps, proportionnellement au but,
pendant lequel un jeune homme, sans notion aucune de tenue militaire
ni de maniement d'arme, etc., doit faire son instruction pour etre
Soldat; il est impossible de faire en quelques semaines tout ce qui est
exige, d'oü il s'ensuit naturellement que le maitre et Peieve doivent
s'imposer de grands efforts pour repondre aux exigences. Ajoutez ä
cela que beaucoup de choses ne peuvent se faire qu'en passant, et que
d'autres ne se fönt pas du tout, malgre toute leur importance, d'oh il
suit que l'instruction du jeune soldat n'atteint pas le degre desirable.
Le seul moyen de remedier de plus en plus ä ces inconvenients con-
siste dans l'education militaire de la jeunesse sur la base la plus large.

Les corps de cadets ne repondent qu'en partie ä cette necessite,
vu qu'il n'y en a generalement que dans les villes; d'un autre cöte, la
plupart ne sont pas autre chose qu'un enfantillage; on n'y voit pas le
serieux necessaire, qui ne peut regner completement que lorsque les

1 Dans la Suisse allemande, on donne le nom de cadets aux eleves des Colleges et
ecoles qu'on exerce au service militaire.
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